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CONSULTATIO 
 
 
 

 
Objet : Mise en délégation de service public de l’accueil de loisirs sans hébergement « Leï 
platano ». 
 
 
Historique  
 
Accueil de loisirs « Leï platano » (Délégation de service public) 
 
L’accueil de Loisirs Lei Platano est en délégation de service public depuis le 28 juin 2002 avec 
la FOL ligue de l’enseignement.   
De 2002 à 2006, l’ODEL Var de 2006 à 2009 et la FOL depuis 2009.   
La délégation de service public prend fin le 31/12/2025.  
D’une capacité de 200 enfants maximum, le délégataire a la charge d’enfants de 3 à 11 ans 
révolus, le mercredi et pendant les vacances scolaires (hormis 1 semaine à Noël et jours 
fériés). 
 
 
Les données 2023 
 
Accueil de loisirs « Leï platano » 
 
Délégataire : FOL ligue de l’enseignement 
PUBLIC CIBLE : 3 à 11 ans révolus 
. 
Projet pédagogique prévoit: 

- Les orientations pédagogiques : autonomie, socialisation, sécurité  
- Les thèmes abordés  
- L’organisation pédagogique : groupes d’âges, répartition 
- La journée type et ses rythmes : temps d’activité, temps calme, vie quotidienne  
- Les activités spécifiques : sportives, manuelles, d’expression, créatives, scientifiques, 

culturelles, prévention de l’environnement  
- Les sorties proposées et les mini camps  
- Les rôles, fonctions et responsabilités de chacun des personnels de l’équipe  
- Le temps de préparation et de concertation.  

 
Moyens humains :  
 
 LA FOL  
 IMBO Mélanie, directrice administrative 

Diplômée DEJEPS. 
CDI en catégorie E,  
Un adjoint en CDI 

 1 animateur pour 8 enfants de moins de 6 ans, 1 animateur pour 14 enfants de plus 
de 6 ans, pendant les vacances. 

RAPPORT DE PRÉSENTATION DU 
CONTRAT DE CONCESSION 

 « ALSH LEI PLATANO » 
 

 

Mise en 
œuvre de la 
procédure en 
janvier 2025 
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 COMMUNE 
 Services techniques de la ville pour toute réparation. 
 3 agents d’entretien municipaux comptabilisant au total 6 heures de ménages par 

jours pendant les vacances et 5 heures par semaines le reste de l’année. 
 La responsable du CCAS et la coordinatrice CEL/CEJ assurent la liaison FOL/Mairie 

et gèrent la délégation de service public. 
 
Moyens matériels : 
 
 FOL   

L’été, 2 piscines sont installées devant la bâtisse avec barrières de sécurité. 
Outils pédagogiques. Ordinateur et imprimante. 
 
 COMMUNE   

La superficie de l’ALSH est de 688.33 m2 + un jardin et une oliveraie. 
Vélos, lits et matelas, placards, machine à laver, gazinière, frigo. 
 
Moyens financiers : 
 
 FOL  

Le concessionnaire prend en charge, les fournitures, l’entretien et le renouvellement du 
matériel pédagogique, petites fournitures, fournitures de bureau, produits pharmaceutiques, 
matériel de sport qui sont nécessaires à l’accomplissement de la prestation.   
 
Le concessionnaire se rémunère principalement par des redevances perçues auprès des 
usagers de l’Accueil de Loisirs Sans hébergement.  
 
Le barème de tarification aux familles est annexé à la convention pour l’accueil de loisirs sans 
hébergement « Lei Platano »  
 
Cette redevance constitue le prix de journée qui comprend les activités et la restauration le 
cas échéant.  
Les tarifs sont établis en fonction du quotient familial des familles et en doivent pas 
constituer un obstacle à la fréquentation d’un enfant.  
 

Participation des familles fonction des ressources payée à la FOL :  
- 1 journée (repas + goûter compris) de 4 à 17.25€ selon le nombre d’enfants inscrits 

par famille   
- ½ journée (sans le repas) de 1.05 à 9.40€ selon le nombre d’enfants inscrits par 

famille   
 
La FOL perçoit la prestation de service CAF de 7630.88€ pour les mercredis. 
 
 
Participation Mairie 2023: 7.73€ par journée et 5.54€ par demi-journée pour l’ALSH.  
 
Le concessionnaire verse une redevance à la collectivité. Cette redevance, sur la période 
considérée, à 100€ TTC par jour d’accueil des enfants à l’ALSH « Lei Platano » 
correspondant à l’occupation du domaine public, à une participation aux frais afférents au 
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bâtiment ainsi qu’aux frais d’entretien et de nettoyage.  
Elle fera l’objet d’un versement trimestriel (terme échu) sur production d’un avis des 
sommes à payer.   
 
 La commune  

Le concédant s’engage à prendre en charge à 2/3 des frais afférents au bâtiment : eau, 
électricité, gaz.   
 
La participation de la commune ne concerne que les enfants dont les parents ou les grands 
parents sont assujettis, sur la commune, à l’un des impôts suivants ou exonérés :  

- Taxe d’habitation  
- Taxe foncière des propriétés bâties  
- Taxe foncière des propriétés non bâties   
- CFE  
- Rsi  

 
 
Mode de gestion choisie : Contrat de concession 
 
L’avantage de la DSP réside dans la liberté de choix du cocontractant et la liberté de 
négociation. Le délégataire est également obligé d’établir un rapport annuel. 
Le délégataire sera payé pour partie par la personne morale de droit public et pour partie 
par la facturation de ce service aux usagers. (Prestation CAF ou autre subventions 
possibles…) 
Le délégataire assure la mission de service public en prenant à sa charge les contraintes de 
gestion des ressources humaines et de gestion financière. 
Surtout, le choix de délégataires spécialisés dans le domaine de l’animation (FOL, ODEL 
VAR, FRANCAS …) donne une meilleure image aux usagers tant en terme de 
professionnalisme que de qualité (adaptation aux besoins). 
 
 
PROCEDURE ALSH 
 
 Pour la bonne exécution du service public, il semble opportun de mettre en place une 
délégation de service public en forme normale : 
-avis du CCSPL (l’usagers est au cœur des missions de service public, il est question ici de 
visibilité et d’efficacité) et du CST 
-délibération en conseil municipal sur la volonté de faire une DSP 
-double publicité pendant 15 jours 
-ouverture des candidatures en Commission DSP 
-sélection des candidats admis à présenter une offre 
-appel d’offre 
-ouverture des plis en Commission DSP 
-analyse des offres  
-négociations avec les candidats 
-délibération sur le choix du concessionnaire 
-signature du contrat de concession 
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Durée de la DSP 
 
Durée de 5 ans : De janvier 2026 à Décembre 2030. 
 
 
Modalités de fonctionnement 
 
Accueil de loisirs « Leï platano » 
 
Accueil des 3/11 ans non révolus  
 
Mercredis et vacances scolaires de 7h30 à 18h30.  

Mercredis et vacances de la Toussaint : Accueil traditionnel thématique 

Vacances de février : En dehors de l’accueil traditionnel au centre, un séjour ski est organisé. 

L’été 4 mini camps sont proposés. 

 
 
Investissement mis à la charge du délégataire 
 
Accueil de loisirs « Leï platano » 
 
2 piscines adaptées aux tranches d’âge 3/6 ans et 7/16 ans. 
 
 
Sanctions prévues en cas de méconnaissance de ses obligations  
 
Mise en demeure de se mettre en conformité avec le contrat d’affermage. 
Pénalités financières 
Résiliation pour faute grave. 
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